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1. Quittez le parking de l’étang. Après la chute 
de la Rhonelle, suivez le cours de cette 
rivière à truites.

2. Traversez la rivière en enjambant le pont de 
la Varenne – en langue romane : « fond plat 
entre deux coteaux où se retirent les lièvres 
et les lapins » – et empruntez le chemin 
vicinal : vue sur des rangées de saules 
têtards – éléments structurants et 
biologiques du paysage. Vous cheminez 
entre paysage de bocage et champs en 
culture (blé, betterave…).

3. A l’intersection, tournez à droite et rejoignez 
le carrefour de la Croisette.

4. Empruntez à gauche la chaussée Brunehaut. 
Grimpez sur le plateau – vue sur les villages 
environnants – puis redescendez à gauche 
vers la Rhonelle.

5. Tournez à gauche sur la rue de la Fontaine. 
A la fin de la route, tournez à gauche et 
retrouvez l'étang.
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• Ne quittez pas les sentiers balisés et respectez le travail des 
gestionnaires des sites, des agriculteurs et des forestiers

• Protégez la faune, la flore et l'environnement; emportez vos 
détritus.

• Respectez la signalisation et les aménagements en bordure de 
circuit.

• Dans le cas de modifications des itinéraires(améliorations, 
déviations pour cause de travaux...) suivez le nouveau balisage qui 
ne correspond plus alors à la description.

• Pour signaler un défaut (fléchage, difficulté, anomalie) ou 
suggérer une amélioration (circuit ou fiche), contactez le 
DEPARTEMENT du NORD, Direction de l'environnement, hôtel du 
Département 59047 LILLE CEDEX (+33 3 59 73 58 14) ou faites une 
déclaration SURICATE : https://sentinelles.sportsdenature.fr/

Suivez le guide!
Des flèches, des bornes de jalon-
nement ou des marques de peinture 
sont disposées le long du circuit.

Avis du Randonneur :
Balade dans la vallée de la Rhonelle, 
entre plateau cultivé et fond de vallée 
bocager. A longueur variable, l'itinéraire 
est adapté à la pratique familial. En 
période de pluie, prévoir un équipement 
adapté aux portions de chemins 
humides. Meilleure période d'avril à 
septembre.
Balisage jaune
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